
 

 

 CHARTE 

 

La Philosophie 

L’ONG Global Progress a pour but de catalyser des initiatives de personnes 

physiques ou morales afin de favoriser tous les aspects inhérents à la 

concrétisation de celles-ci, de l’étude à la réalisation effective en passant par le 

financement.  

Les domaines d’intervention sont l’Alimentation, l’Agriculture, la Santé, 

l’Education, la Production d’Energie Verte, l’Urbanisme, le Logement, la 

Gestion des Déchets, la Préservation et l’Amélioration de la nature. 

L’amélioration pérenne d’une situation, le développement de l’autonomie dans 

le respect de Tous sont la raison d’être de Global Progress. 

 

Les Valeurs fondamentales 

La Considération et la Bienveillance pour toute forme de vie, sans aucune 

exception. 

Le Respect de l’ensemble du vivant et de la juste place de chacun, dans un 

objectif d’Accomplissement et de Bonheur pour Tous. 

L’Autonomie des peuples, acteurs du changement, et le Sens de l’Effort à 

déployer. 

La Solidarité, l’Unité, l’Inclusion avec l’ensemble du vivant. 

La volonté permanente d’Amélioration, d’Innovation et d’Evolution du monde. 



Le droit inaliénable à l’accessibilité pour tous aux ressources de « bien 

commun », à savoir l’alimentation, l’eau, le logement, la terre, l’air, tout comme 

à la santé, dans la Dignité et le Respect. 

Global Progress se positionne clairement comme un acteur majeur du 

changement et de la transition vers une société plus évoluée en termes de 

Conscience, de Respect et de Considération. Vers une société plus Autonome 

aussi, plus Responsable et Joyeuse. Une société fédératrice, dans laquelle 

l’Accomplissement et le Bonheur de tous sont une priorité. 

 

La Charte 

➢ Stimuler la mise en œuvre de progrès techniques, technologiques, 

scientifiques, organisationnels, relationnel, quels que soient les 

domaines d’activité, (santé, alimentation, éducation, construction, etc.) 

visant à apporter une amélioration, un équilibre, un « mieux vivre » à 

l’ensemble du vivant : humain, animal, végétal, minéral. 

➢ Encourager et accompagner les dynamiques collectives et individuelles, 

ainsi que l’évolution des modèles établis. 

➢ Catalyser les initiatives en identifiant des porteurs de projets, qui 

répondent aux critères spécifiques suivants :  

❖ Une finalité de développement pérenne 

❖ Une dynamique équitable, soucieuse de l’équilibre entre toutes les 

parties prenantes 

❖ Stimulant l’autonomie et le sens des responsabilités tant 

individuelles que collectives 

❖ Créatif et innovant 

❖ Projet visant clairement à apporter une amélioration pour le monde, 

dans le respect des Valeurs citées ci-dessus. 

 


